
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: Crématorium animalier pour la société EMPREINTES
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: SARL EMPREINTES
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: ECKLY GABRIEL Gérant
	infosNominatives1-formeJuridique: Société à responsabilité limitée (SARL)
	listeCategories-codesRubriques: 1°a
48°
	listeCategories-caracteristiquesProjet: L'activité envisagée par la société EMPREINTES est recensée dans la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement au titre de la rubrique 2740 : « Incinération de cadavres d’animaux » sous le régime de l’Autorisation.
Création d'un crématorium
	caractGenProj1-natureProjet: La société EMPREINTES a pour projet la création d'un bâtiment de 221 m² dédié à une installation d’incinération de cadavres d’animaux. Le site sera équipé d’une unité de crémation A50-IC 2 fonctionnant au gaz naturel. 

Le projet sera implanté sur le territoire de la commune de Mourmelon-le-Grand (51) au sein de la Z.I. du Tumoy.

Aucune démolition n'est a prévoir.
	infosNominatives1-numeroSiret: 85072873400011
	caractGenProj1-objectifsProjet: Ce projet à pour objectif de permettre d'exploiter en toute sécurité un crématorium animalier, avec d'autres objectifs sous-jacents :

- Réduire les délais de prise en charge et de crémation pour les propriétaires et vétérinaires ;

- Réduire les flux de transports inter-régionales dû à l'inexistence de crématorium animalier dans un rayon de 200km autour du site retenu ;

- Permettre à la société Empreintes de maîtriser l'ensemble de ses processus funéraires afin de proposer un service digne et respectueux aux familles et aux vétérinaires ;

- Créer des emplois sur le territoire (3 emplois sur 5 ans) et pérenniser un activité déjà connue et implanté localement auprès des populations et des professionnels du secteur (vétérinaires, associations, refuges).
	caractGenProj1-descPhaseTravaux: Un bâtiment de 221 m² regroupant une partie technique et une partie accueillant du public sera construit.
Puis l'ensemble des installations nécessaires à l'activité seront mis en place :
- Une unité de crémation A50-IC 2  (45 kg/h) ;
- Un crémulateur (broyeur d'os);
- Une chambre froide négative de 15,9 m² ;
- Une pelle de décendrage ;
- Une table d'introduction réglable en hauteur ;
- Les locaux administratifs ;
- Une zone d’accueil des visiteurs ;
- Les dispositifs de sécurité incendie ;
- Une cuve à fioul de 2 000 litres à l’extérieur du bâtiment.
	caractGenProj1-descPhaseExploit: Horaires de fonctionnement : du lundi au samedi de 8h00 à 18h00 
Débit maximum journalier : 400 kg/jour
Capacité d’incinération maximale annuelle : 120 tonnes
Nombre de salariés : 1 au démarrage de l'exploitation puis 3 sur 5 ans
Les animaux acceptés par la société EMPREINTES seront pour l’essentiel des chiens, chats et NAC dont le poids n’excédera pas 100 kg. La société EMPREINTES procédera à la collecte quotidienne des cadavres d’animaux chez les vétérinaires. Ces cadavres d’animaux domestiques seront congelés dans 95% des cas. Les cadavres placés dans leur housse mortuaire hermétiquement close sont transportés dans des bacs EURO étanches, fermés et lavables. Le nettoyage du véhicule ainsi que les compartiments d’entreposage des cadavres sera réalisé quotidiennement et systématiquement en fin de collecte. Chaque salarié devra s’équiper de ses EPI (Equipement de Protection Individuel) pour manipuler les cadavres d’animaux. Le personnel disposera ainsi de gants et de chaussures de sécurité antidérapantes. A l’arrivée d’un cadavre ou d’un lot de cadavres, l’employé archivera les conventions de crémation ainsi que chaque DAC numéroté. Ces documents seront conservés pendant 5 ans et mis à disposition de l’inspection des Installations Classées. Le four aura une capacité de combustion de 45 kg/h, il peut produire jusqu’à 10 à 15 crémations par jour de travail normal. Le four sera alimenté au fioul via une cuve de 2 000 litres installée à l’extérieur du bâtiment. A la fin de l’incinération, les cendres sont récupérées par le personnel par la porte d’introduction. La récupération des
cendres s’effectuera à l’aide d’un outil de décendrage. Les cendres sont rapatriées directement dans un récipient via
une goulotte, en dessous de la porte d’introduction. La gestion des cendres se poursuivra quelques mètres plus loin, dans la même zone technique, près du crémulateur. Avant broyage, les éventuelles prothèses métalliques seront enlevées manuellement. 
	listeProceduresAdministratives: autorisation environnementale (AEU); autorisation d'installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE); permis de construire (PC)
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: Local d'activité
Capacité horaire maximale du four
Capacité journalière maximale du four
Longueur de l'unité de crémation (A50-IC)
Largeur de l'unité de crémation (A50-IC)
Hauteur de l'unité de crémation (A50-IC + cheminée)
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: 221 m2
40 kg/h
400 kg/j
2,80 mètres
1,15 mètres
1,95 mètres + 6 mètres
	listeCommunesImplantation: ZONE ARTISANALE LE TUMOY  51400 MOURMELON LE GRAND;  MOURMELON LE GRAND
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 04
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 22
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 38
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 49
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 08
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 31
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: e projet est situé à environ 740 m de la ZNIEFF de type II "Pelouses et bois du camp militaire de Mourmelon"
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: Aucun APB n'est présent dans un rayon de 20 km autour du projet.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: Le PNR de la montagne de Reims, est situé à 10 km à l'ouest du projet.
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo: Le département de la Marne dispose d'un plan de prévention du bruit dans l'environnement depuis le 03 juin 2013. Cependant, les axes routiers desservant la commune et donc le site du projet ne sont pas concernés.
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos: Le projet est situé à :
- Environ 2,5 km de la Chapelle orthodoxe russe de Saint-Hilaire-le-Grand. Monument inscrit par l'arrêté du 21 novembre 1989.
- Environ 3,5 km de l'Eglise de Baconnes, classée par l'arrêté du 20 décembre 1920
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos: En revanche, le site s'inscrit dans une zone à dominante humide identifiée par modélisation.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos: D'après le site "georisques.gouv.fr" la commune n'est couverte par aucun PPRN et PPRT. Néanmoins, d'après le PLU la commune est soumise au risque inondation par débordement de la Vesle, cependant celle-ci s'écoule à plus de 6 km au sud du projet.
Toujours d'après le PLU, la commune est concernée par des risques technologiques mais qui ne concerne pas le site du projet.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos: Non, d'après les bases de données BASIAS et BASOL
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos: La commune est concernée par la zone de répartition des eaux de
l'Albien-Néocomien. Cependant, le projet n'est pas consommateur d'eau, cette consommation sera liée à l'utilisation des sanitaires et de l'entretien des locaux.
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos: Le projet est situé à 120 m au sud du périmètre de protection éloigné du captage d'alimentation en eau potable de Mourmelon-le-Grand.
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos: Le projet est situé à environ 1,6 km de la Zone NATURA 2000 directive habitats "Savart du camp militaire de Mourmelon".
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos: L'apport en eau potable proviendra du réseau public de distribution.

Les prélèvements d'eau se résument à une utilisation classique et courante
de l'installation (sanitaires, besoins du personnel).
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos: Le site est implanté dans une Zone d'Activité, le site a été terrassé et ne présente pas de particularité floristique et faunistique.

Le projet n’entraînera aucune destruction d'habitats ou d'espèces.

Les effluents liquides seront rejetés dans le réseau d'assainissement communal.
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos: Le projet est situé à environ 1,6 km de la Zone NATURA 2000 directive habitats "Savart du camp militaire de Mourmelon". Le camp militaire de Mourmelon  constitue un vaste ensemble semi-naturel isolé au milieu des grandes culture. Cet habitat est donc isolé du projet par des cultures, de plus la zone concernée par le projet est terrassée et ne présente pas le même type de milieux que la zone NATURA 2000. Ainsi, l'exploitation n'entraînera donc pas d'impact sur un site NATURA 2000.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos: L'emprise du projet est situé dans une Zone d'activité. 

Il n'engendrera donc pas de consommation d'espaces naturels, agricoles, forestiers ou maritimes.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos: Le projet n'est pas concerné par un PPRT.

Cependant en tant qu'ICPE, il est concerné par le risque incendie. Une étude de dangers est prévue dans le cadre du dossier d'autorisation.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos: La commune est concernée par le risque retrait gonflement des argiles. 
Cependant la zone du projet n'est pas concernée par ce risque. 
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos: Le projet est concerné par le risque sanitaire ; ce risque pourrait être lié aux rejets dans l'air potentiel des éléments suivants : Poussières, Substances Organiques (COT), Monoxyde de carbone, Oxydes d'azote, Chlorure d'hydrogène, dioxyde de soufre, Métaux lourds, Dioxines, furanes.

Toutefois, des mesures sont prévues pour maîtriser ce risque et seront détaillées dans l'étude de dangers. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos: Déplacements du personnel, trafic du véhicule chargé du transport et de
l'acheminement des sous-produits.

Déplacement de propriétaires souhaitant assister à la crémation ou déposent    leur animal par eux-mêmes.
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos: L'unité de crémation, le crémulateur, la cellule frigorifique ainsi que le
système de ventilation pourraient être source de bruit, bien que dans un environnement fermé. Il n'existera aucune nuisance sonore audible de l'extérieur du bâtiment. 
De plus, les riverains les plus proches du site se situent à une distance de plus de 300m.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos: Les sous-produits sont acheminés dans des housses mortuaires de 100 microns d'épaisseur, à l'intérieur de caisses étanches fermées, et conservées dans une cellule à froid négative.

Aucune odeur ou nuisance olfactive ne sera perceptible à l'extérieur du bâtiment et dans la partie administrative. Des odeurs pourront être perçues dans la partie technique (milieu fermé) lors du déchargement des sous-produits ou lorqu'un particulier décide d’amener lui-même l'animal.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations: Les installations ne sont pas source de vibrations
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos: L'unité de crémation, par l'intermédiaire de la cheminée, engendre des rejets
potentiels dans l'air des éléments suivants : Poussières, Substances
Organiques (COT), Monoxyde de carbone, Oxydes d'azote, Chlorure
d'hydrogène, dioxyde de soufre, Métaux lourds, Dioxines, furanes.
Ces polluants passent en post-combustion puis filtration avant rejet par la
cheminée, ce qui permet à l'unité de crémation de respecter les normes
établies de l'Article 26 de l'arrêté du 6 juin 2018.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos: Les eaux usées domestiques seront liées à l'utilisation des sanitaires et de
l'entretien des locaux. Ces eaux seront rejetées dans le réseau communal des
eaux usées.

Les eaux pluviales seront gérées conformément aux dispositions du PLU de la commune.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos: Le site ne rejette pas d'eau industrielle.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos: La quantité de cendres produites annuellement est estimée entre 100 L et 200 L.

Les cendres issues des crémations collectives seront conservées dans un fût étanche à l'abri des intempéries et valorisées conformément au règlement 1069/2009 par un prestataire externe (enfouissement ou valorisation).
Les cendres issues des crémations individuelles sont confiées dans leur intégralité au propriétaire dans une urne scellée.
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos: Le projet est situé à environ 2,5 et 3,5 km de la Chapelle orthodoxe russe de Saint-Hilaire-le-Grand et de l'Eglise de Baconnes. 

La distance, la topographie, la végétation constituent de bons écrans naturels. Il n'y a pas de co-visibilité entre le site et ces monuments.
De plus le bâtiment sera implantée dans une Zone Industrielle existante,  le bâtiment aura donc un impact négligeable sur le paysage ainsi que le patrimoine local.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos: La construction d'un bâtiment dans une Zone Industrielle identifiée et sur une zone déjà terrassée n’engendrera pas de modifications des activités humaines.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos: Concernant les rejets/émissions dans l'air, le site étant une installation de faible capacité, il respectera les prescriptions fixées par l'arrêté ministériel du 06/06/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'autorisation au titre de la rubrique n° 2740 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement (incinération de cadavres d'animaux).


En cas de résultat de mesure non conforme, une nouvelle mesure sera réalisée six mois après la mesure ayant donné des résultats défavorables. Si les résultats sont toujours défavorables, la société EMPREINTES cessera l'exploitation afin d'effectuer des travaux de mise en conformité des systèmes de filtration ainsi que de la cheminée.
	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos: Après analyse des précédentes démarches concernant l'élaboration d'un Dossier de Demande d'Autorisation Environnementale pour l'exploitation d'une ICPE de la rubrique 2740 (incinération de cadavres d'animaux de compagnie) effectuées dans d'autres régions, il apparait qu'aucune d'entre elles n'ai été soumise à évaluation environnementale, chaque dossier comprenant en revanche une étude d'incidence environnementale dont le contenu est fixé par l'article R. 181-14 du code de l’environnement.

De plus, le site est situé dans une zone industrielle et l'unité de crémation permet une combustion des effluents ainsi qu'un
re-brûlement post-combustion afin de garantir la conformité des rejets atmosphériques au regard des seuils prévus à l'Article 26 de l'arrêté du 6 juin 2018 cité précédemment.
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